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Le sol helvétique est vilipende

ASPAN. La disparition du sol provoque peu de réactions positives:
Depuis des années, l'Association suisse pour le plan d'aménagement
national cherche à mettre sous les yeux du public et des autorités les
éléments indispensables à la connaissance des différents problèmes que pose
l'occupation de notre sol. Mais ces travaux et la propagande qui les
entoure sont loin d'avoir atteint leur but. Aujourd'hui comme par le passé,
davantage peut-être, nos banlieues foisonnent de constructions anar-
chiques qui les enlaidissent et les rendent peu à peu invivables, le
développement de la construction se poursuit d'une façon toujours aussi
désordonnée et dispendieuse pour la collectivité, la spéculation foncière
s'amplifie, les terres agricoles disparaissent, les campagnes se dénaturent.
Il semble très souvent que les responsables des agglomérations prennent
plaisir à vilipender le bien de la communauté, il est malheureusement
certain, en tout cas, qu'ils ne se préoccupent guère de le préserver. Le
21 % seulement de nos communes suisses appliquent un plan d'aménagement,

les autres s'en désintéressent, souvent sous le fallacieux prétexte
qu'on est libre en ce pays et qu'on ne voit pas pourquoi n'importe qui
n'achèterait pas n'importe quel terrain, à n'importe quel prix, pour y
construire n'importe quoi, quitte à rompre l'équilibre de la localité ou
d'une surface cultivable, quitte à défigurer le visage du pays, quitte à
empêcher des voies de circulation normales, quitte à enquiquiner ses voisins.

Mais il arrive aussi qu'on s'inquiète, quand le mal est fait. On pourra
répéter chaque jour que nos terres agricoles disparaissent à un rythme
inquiétant compromettant ainsi l'avenir d'e notre agriculture et, partant,
de notre ravitaillement; que chaque année on construit sur notre territoire

helvétique en toute liberté, c'est-à-dire dans la plus parfaite
anarchie, l'équivalent de quatre villes de l'importance de Neuchâtel;
on frappera peut-être l'imagination de quelques innocents, mais on ne
fera pas avancer d'un pouce la solution qui permettrait de protéger
notre territoire et, avec lui, notre population. C'est que l'aménagement
du territoire touche trop d'intérêts particuliers pour ne pas susciter une
vive opposition.

Il faudra bien pourtant en arriver à prendre des mesures énergiques,
tenant compte des intérêts de la collectivité, car on ne peut refuser
éternellement de marcher avec son temps. Il y a de ces esprits obstinés
qui, au nom d'un egoiste attentisme, regardent monter le flux du désordre
et qui n'auront même pas la possibilité de crier quand ils verront enfin
qu'ils se noient, car le temps d'ouvrir la bouche et déjà ils auront disparu.
Il faudra bien en arriver par exemple à prendre des dispositions légales
plus restrictives pour protéger un territoire qui, en définitive, appartient
à tous.

Présence de la spéculation foncière

Toutefois l'évolution rapide de la spéculation foncière, ces dernières
années, non seulement à éveillé des inquiétudes dans divers milieux,
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mais aussi à incité certaines autorités à réagir. Car enfin chacun voit bien
ce qu'il y a d'anormal dans ce genre de transactions. Voici un cas précis
de spéculation qui s'est produit récemment dans une de nos bonnes villes
romandes. Deux vieilles demoiselles, propriétaires d'une belle maison sise
dans un vaste parc, voyant qu'elles ne peuvent plus subvenir à leurs
besoins, décident de vendre leur propriété. Un acheteur se présente
aussitôt. Il n'a nul besoin de cette propriété (il en possède d'ailleurs
beaucoup d'autres), mais il insiste pour acquérir celle-ci sans retard et
propose en échange la somme la plus basse possible, prétextant en
particulier l'état de vétusté de la maison. Il offre 80000 francs payés comptants.

Les deux demoiselles acceptent: elles ont besoin d'argent et,
d'autre part, elles se connaissent fort mal en affaires. Elles vont vivre
dans un petit appartement, et pendant quelque temps la maison reste
vide. Située dans un quartier qui se développe, jouissant d'une vue
exceptionnelle sur le lac, elle est l'objet de beaucoup d'envies. Le nouveau
propriétaire revend 50000 francs une partie du parc pour y construire
une villa. Il revend 220000 francs une autre partie du parc et la maison.
Il s'apprête aujourd'hui à vendre le reste du terrain qui sera destiné à
recevoir un immeuble locatif.

C'est un exemple entre mille. On sait qu'aux environs de Lausanne,
la valeur des terrains s'accroît annuellement de 5 francs et davantage
au mètre carré. Donnant suite à une demande du Grand Conseil vaudois,
le Conseil d'Etat de ce canton a publié il y a quelque temps un rapport
sur les moyens de combattre la spéculation foncière. Il relève que celle-ci
lui paraît moins inquiétante que la disparition des terres cultivables au
profit de l'extension désordonnée des villes et de l'équipement du pays.
En effet, dit-il, peut-on reprocher à un étranger de payer 1 million une
villa avec jardin qui ne vaut en réalité que 250000 francs? Si cet acheteur
veut gaspiller son argent, c'est son droit le plus strict. Et cela est vrai.
Ce qui toutefois reste inquiétant, c'est de voir quantité d'hommes
d'affaires à l'affût, d'un côté de tous les terrains à vendre (terrains qui
appartiennent souvent à l'agriculture ou à la vigne), de l'autre côté de
tous les acheteurs possibles (qu'ils vont chercher souvent à l'étranger),
et encaissant au moyen de ces transactions des sommes énormes qui ne
reviennent pas, bien entendu, à l'ancien propriétaire. Enfin l'augmentation

de la valeur des terrains augmente également le prix des loyers
et finalement c'est la collectivité qui paie les frais.

Un remède efficace: l'aménagement du territoire

La disparition des terres agricoles inquiète les pouvoirs publics
vaudois. Au cours de la période allant du 1er janvier 1959 au 1er juin
1960, les transactions immobilières ont porté sur 601805 a de terres
situées en zones agricoles ou mixtes. De cette surface, 145834 a, soit le
24,2%, ont été soustraits à l'agriculture. Mais que faire pour freiner le
recul du sol cultivable? On peut tenter de publier toutes les ventes
immobilières, on peut introduire le droit de préemption de tout acheteur
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suisse à prix égal, on peut réviser l'impôt sur les gains immobiliers, on
peut aussi introduire dans la législation une procédure d'opposition.
Tous ces moyens ne suffisent pas, leur efficacité reste limitée.

Il faut aménager le territoire, déclare le rapport du Conseil d'Etat
vaudois. En effet, si les prix des terrains sont gâchés sur de grandes
étendues du pays, cela tient moins à la façon dont ces terrains sont
vendus ou achetés qu'à celle dont ils sont utilisés. Si n'importe qui peut
acheter n'importe quoi n'importe où et à n'importe quel prix, c'est que
l'utilisation et la répartition du sol sont insuffisamment réglementées.
C'est ainsi que l'on voit soudain une villa surgir en plein vignoble, une
usine dans une forêt ou encore un lotissement s'établir en pleine
campagne. Une fois l'utilisation du sol réglementée, on ne verra plus de
spéculateurs faire monter les prix n'importe où, tant il est vrai que la
valeur du sol dépend essentiellement de ses possibilités d'utilisation.

Enfin les auteurs du rapport vaudois relèvent qu'il faudrait donner
des bases légales plus solides aux mesures d'aménagement du territoire.
On aimerait que leur voix soit entendue partout.
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